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Rapport de la commission politique et institutionnelle présenté lors de la
conférence parlementaire eurafricaine (Strasbourg, 23 juin 1961)
 

Légende: Le 23 juin 1961, lors de la conférence entre l’Assemblée parlementaire européenne et les
parlements des États africains et malgache associés (EAMA) à Strasbourg, les rapporteurs Alhaji Hammadou
Alim et Marinus van der Goes van Naters proposent, au nom de la commission politique et institutionnelle,
des recommandations sur les aspects politiques et institutionnels et invitent la Conférence à adopter les textes
respectifs.
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CONFÉRENCE DE L'ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE EUROPÉENNE 

\ \ EC LES PA.RLEMENTS D'ÉTATS AFRICAINS ET DE MADAGI\SC\R 

1} 0 : U ~I B if T u D ｾｾ＠ S .2 .,, . -1 C E 

23 Jï..:IN 1 961 EDITION DE L.,.~I} J ".L.,r: .. rsz DO'JUZ.EHT 1 

fait au no~ d8 ln 

COil/iMISSION POLI'.::IQPE E':: n;·sTITUTI01'l~LLE 

• , JO.ES 7811 ILTERS 

c::;,J-I/66/61 
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2. 

RAPPORT 

présenté par 

Mr:i, HJJJMADOU ALIM et van der GOES van FATERS 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 

La Commission politique et institutionnelle qui a été ins

tituée par la Conférence conformément à l'art. 12 du Réglement 

de la Conférence s'est réunie les 20, 21 et 22 juin 1S,61. 

La Commission nous a fait l'honneur de nous charger de 

préparer le texte d'une proposition de recommandation sur les 

aspects politiques et institutionnels que la Commission a ensuite 

examiné en son sein, 

Votre Commission a adopté à l'unanimité le présent rapport 

ainsi que la proposition de recommandation qui y fait suite . 

Aussi invite- t - elle la Conférence a adopter le texte suivant : 

CEAM/66/61 
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3. 
PROP0SI'rI0i1 DE !ECOi.=r.: :.-.:ION 

sur les ~uesLions poli~iques L ins~i~~tior.r..e~les 

examinées par la Cor:..îe:reric_ de l '_;sse..:1blée Farlesen

t'1ir0 Européenne avec les F-i.:-lemenLs d'EL~ts africains 

E:t è.e !uadaE;ascar . 

La premi ère Conf;rence de l' .. sse~blje Parlement1ire Européenne 

avec les Parlements d 1~Lets ar~icains et d0 ~?d'lg?scar; 

- I -

1 . a) est unr.r:..i -:ie c nstciter que l' .,ssocin.tio.-. entre les 

Etats afric'ins et ::-,d,, ,. sc'1r ,d 1une part,et li. Co,ou

neuté Europ;enne, ::. 1 '1,,tre p ~rt, doi.; être poursuivie , 

en ten6nt rompte de ln ~odific~tion intervenue dans l a 

sit~~tion politique ; 

b) ｾ＠ réiouit de l'identité Ja vues en son sein sur un 

gr-:md nombre de problèmes de l 1.,ssoci2tion , et not:-tm

ment sur le principe de l ' ég~lité absolue entre les p~r

ten"ires de l' .. ""30Ci'ltion; 

2 . constate que 1 1.',ssoci'ltion trouve sa b::..se dans los princi

pes del" Chqrte des Nqtions Unies , express~ment rapp elés 

par le Traité de Ro~e . 

1 1 
•• ssoci"'tion est par censé pent fon ée sur : 

- lq reconnei~sqnce de l'~galitJ Rouveraine d es Et"ts; 

- le respect de l'intigrit~ territori~le et de l'indtpen-

dance politique et iconomique ; 

- le respect des droit2 de l'homme et des libertés fonda 

mentales , B" n~ distinction de r2ce , qexe , lengue ou r e

ligion; 

QE_,___/6 6/6 1 
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3. 

4 . 

ar,prouve aussi,en vu, d11 renouvel:!.e-,~nt des di3positions 

sLr l' .• ssoci"'tior, l' obj "Ctif de 1 1 .. ssoci,•tion défini 

dans les t crm"s sLtivo.nts : 

la ~romotion du dJveloppoment écono~ique et sociRl 

des Etats sssocijs et l'établissenent de relo.tions 

économiques ~troitas entre eux et 1'1 Commun':luté Eu

ropéenne vi::,,nt on premier lieu ). fovr:riser les in

térêts des hJ.bit~nts de ces Et~ts et leur prospéri

té, de manière à los conduire au daveloppement éco

nomique, soci~l et culturel qu'ils attendent 

4. d·folnre que , sur cotte b-:se, il f 0rnt prép1.r0r dès main

tenant les nouvelles formes de l'associ·tion 0t de la par

ticipntion aux org,,nib~es directeurs à croer à cet effet; 

5 . souligne quel'] nouvelle ~ssoci ~tion devra se r~al iser 

n'lr 1° conclusion de conventions ent re l? Comm.J1aut2 Bu

ropJenne et les :=:tqts 1ssociés, individuels ou group5s, 

en pren°nt ~ou~ bqse une convention type él2bor5e en com

mun et ayant obtenu 1 1 ~ccord de tous les int:ressjs; 

6 . est_ime que la no1rrelle _.sBoc 0 ti on, dont la dur.ée sera il

limi tJe, devra etre ouverte~ tous les Etats nfricains, 

étant entendu qu ' aucun d ' entre eux ne pourr'] '1pp 0 rtenir 

7 . 

à un '"'utre groupement .:conoP'lique poursuiv1:mt des obj ec 

tifs incomp'1tibles avtcc ceux de 1 1 
.. ssocüit on 

suggère l.o. réalisation des objectifs suivqnts pour le re

nouvellement de 1 1_.~sociCJtion au terme du 31 dJcembre 1962 r 

a) un Conseil d ' hssoci,tion pnritaire 9our tr'"'iter toutes 

los questions int~ross~nt l'~ssociation. Ce Conseil 

d' _.srrociation sera cr,mp os ',, d'une pa ·t , d'un re,rJsen

t "'nt de chqque gouvernement africain et malgache et, 

d I qutrn p0rt , du Con.'?eil , t de l:1 Commission de la 

C, ~. 3 ., otant entendu que ce Con8eil d'_,ssociation pour

r~ instituer tout Comit6 propre\ l'assister d~ns 

CE-.. ~/66/6 1 
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8 . 

5. 

·1 "'-ec-oomplisseT!lent -de sa tâche ; 

b) une Conférence p1rlement~ire,de comnosition paritaire, 

se réuniss ant au 'o in::. une fois :i1r 'ln, ~iternative

ment en 3:urope et en .:.frique, 1 2 conë-in,liti pouv1;.nt 

être assur5e p~r une coopiration dans des commissions 

iss ues de cette Conférence 

c) une représentation directe d~s Ztats 1ssoci5s auprès 

des Ins titutions de 1 ~ Commun8ut§ ~uropé enn c ainsi que 

de la ComŒunauté ~uropéenne ~uprès des Etats africains 

et ma lgache; 

d) une Cour d'arb itra~e coœpé tentc pour tous las litiges 

rel atifs~ l'intcrprét0 ti on et à l'application de la 

Convention d' .. ssocistion ; 

insiste ~our que ces obj ectifs s oient att eints pendant la 

période d ' 3ssoc iation en cours, étant entendu que faculté 

sera laiss ée ~ux Etats africains et malgache ~ssociés qui 

l e désireraient de participGr à ces ins t itutions commu

nes; 

9, r a pn elle l a nécessité d 'une information sincère auss i bien 

en Europe s ur l '_.fri que associés, que dans les Etats asso

ciés sur l a Communauté Européenne 

- II -

jnvit e l'.,ssemblée Pa rlementa i r e Europ éenne, d'une part, et les 

Parl emrnt s des Etats afri cP.in s et malgache , d'autre p~rt , à 

r ecomm'lnder respectivement qux institutions de 1 ~ Communaut-é 

Euro péenne et nux Gouvernements des Stats associés 

a) d ' cnG~ger l e plus tôt po~sib l o l es né goci Ptions pour le re

nouvellement do l'-• vsoci'lti on de telle mP.nièrc quo la nou

vel l e Convention entr e çn vi g ueur l e 1er Janvier 196 3 

CK..11/66/6 1 
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6 . 

b) d I envis:c>· er l" Dossibili té d I jtendre 1~ fut trc Associo_tion 

3, la C. ~. 'J · -· · et à l '~uratom ; 

c) de se conformcr,dans l'Jl~boration de 12 Convention qui doit 

reg1r la nouvelle ~ssociation, aux principes Jnumérés ci- des

sus pour ~ssurer le succès de ln grand e expirience eng8gée 

par c·3tte nouvelle coopération de l'.?' Coi:rrr.: .. mcrnté Eur opéenne et 

des Et...,ts africains et ~'"' lgeche . 

00 00 00 

La Confé renc e 

d.2_®2 ..... J!)tndat i ses Pr ::sidGnts de c rnmuniq_uer la présente 

recomm::indation '.1UX Gouvernements des Btcts membres del'"' :Jom

mun.'"' uté Europ2enne a insi q_u' aux GouverneriGnts des Eta t s afri

cnins et malgache . 

c.z;...,/66/61 


